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Assemblée Générale 2026 - Procuration 
 

PROCURATION à adresser à l'association avant le vendredi 10 avril à 12h00  
via mail à contact@aiibr.be 

 
ASSEMBLEE GENERALE : PROCURATION 

 
Le soussigné (Nom, Prénom)................................................................................................. 
 
membre effectif de l'association des ingénieurs industriels et ingénieurs techniciens de Bruxelles 
(A.I.I.Br.), association sans but lucratif, constituée en 1952, après avoir pris connaissance de 
l'ordre du jour de l'assemblée générale de l'A.I.I.Br. du 11 avril 2026: 

 
 Ordre du jour : 

 

1. Désignation de 2 scrutateurs 

2. Présentation du rapport d'activités du Conseil d'Administration 

3. Ratification de la liste des membres 2025 

4. Approbation du bilan 2025 et du compte des pertes et profits 

5. Rapport des vérificateurs aux comptes et décharge au trésorier pour le bilan et les 

comptes 2024 

6. Décharge aux administrateurs et au président pour leur gestion. 

7. Proposition du programme d'activités pour 2026 – 2027 

8. Présentation et approbation du budget et des cotisations pour 2026 

9. Election des administrateurs. Administrateurs sortants rééligibles : DEBIA HEMO 

Olivier, DE MEURERS Jennifer, HOUREZ Olivier. Nouveaux candidats éventuels. Les 

candidatures sont à envoyer par mail à contact@aiibr.be jusqu'au vendredi 10 avril à 

12h00 au plus tard. 

10.  Nomination des vérificateurs aux comptes 

 
déclare donner mandat à (nom, prénom)........................................................................................, 
membre effectif de l'A.I.I.Br., afin de le représenter à ladite assemblée et d'y voter en ses lieu et 
place sur les différents points qui figurent à l'ordre du jour, et de faire à leur sujet les observations 
et propositions qu'il jugera utile et en général, de faire tout ce qui est nécessaire, avec droit de 
substitution, promettant ratification. 
Fait à ........................................................................le..................................................................... 
 
 
Signature 
(Faire précéder la signature de la mention manuscrite "bon pour pouvoir") 


